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Axe stratégique n°1 : Mobiliser les instances et les acteurs en matière de santé et de sécurité au travail

OBJECTIFS ACTIONS À MENER BILAN EXÉCUTION 2018

1.1 Définir, accompagner
et suivre  année/année  
le programme national 
de prévention triennal 
2016/2018.

Réunir le GT, élaborer le PNP, le présenter en réunion 
plénière du CHSCT M.

Amendement du PNP le cas échéant après réunion du 
groupe de travail. Présentation au CHSCT M du PNP 
triennal amendé.

Présentation de son exécution année par année.

CHSCT ministériel du 29 juin 2016

CHSCT ministériel du 29 mars 2018

Communiquer le PNP 2016/2018 aux structures :

Publication d’une note de service (diffusion du bilan 
d'exécution du PNP 2015 et du PNP triennal 2016/2018),
Information dans la page intranet SST.

Communiquer sur les amendements apportés le cas 
échéant au PNP triennal.

Diffusion du plan d’exécution, 2017-2018.

Mis en ligne sur l'intranet SST le 8 novembre 2016

Information dans la page intranet SST après le 
CHSCT ministériel du 29 mars 2018

Présentation en CHSCT M du rapport annuel d’activité 
2017  des ISST.
 
Information de la mise en ligne du rapport dans la note 
de service PNP triennal.
information dans la page intranet SST.

Présentation du rapport annuel 2017 en CHSCT 
ministériel du 29 mars 2018

Rapport mis en ligne sur l'intranet SST le 13 juin 
2017

Mettre en synergie les priorités des ISST avec les 
actions du PNP.

Figure dans les objectifs du réseau ISST (entretien 
professionnel)



Apporter une incitation financière CHSCT M aux 
structures pour des actions de prévention en 
concordance avec les orientations du PNP.

Réunion groupe de travail crédits
Délégations effectives entre en mars et août de chaque 
année.

NS 2018-823 du 12/11/2018
Pour l'année 2018, prévention des TMS (études 
aménagements de postes) et des RPS (mise en 
place EDD, plan d’actions, actualisation 
diagnostic)

Réunion du groupe travail crédits avril 2019

1.2 Inciter les présidents
de CHSCT / CoHS à la 
communication de la 
politique de prévention.

Poursuivre la sensibilisation des présidents de CHSCT / 
CoHS à l’importance de la réalisation et de la 
présentation d’un programme annuel de prévention, à la 
réalisation d’un rapport annuel faisant le bilan du 
programme et à la présentation de ce rapport en réunion
CHSCT / CoHS
Rédaction d’un article dans la rubrique SST.

Action réalisée par le réseau des ISST

Présentation en CTM du PNP triennal validé au CHSCT 
M.

Présentation en CTM du PNP triennal amendé et validé 
par le CHSCT M.

N'a pas été présenté en CHSCT M.

Poursuivre le suivi des recommandations contenues 
dans les rapports d'inspection des ISST. Favoriser la 
présentation des rapports d'inspection des ISST en 
CHSCT / CoHS.

Action réalisée par le réseau des ISST



1.3 Apporter un appui au
fonctionnement des 
instances CHSCT/CoHS.

Achever la formation des membres du CHSCT M pour 
atteindre les 5 jours (3 jours de formation assurés par 
l'administration et 2 jours à l'initiative et par un 
organisme au choix des représentants) :
- Formation de 3 journées sur le cadre juridique, la 
composition, le rôle, les missions, le fonctionnement de 
l’instance au plus tard fin 2016 (mi-mandat)

Formation faite les 7, 8 et 9 mars 2017

En lien avec le point 1.2, développer, expérimenter / 
tester un outil d'auto-diagnostic portant sur le 
fonctionnement, le positionnement et la qualité du 
CHSCT/CoHS et son rôle y compris dans sa dimension 
"prévention des risques professionnels". Cet outil sera 
mis à disposition des présidents et des membres de 
CHSCT/CoHS.

Outil développé par les ISST - en phase de test pour les 
CHSCT dans plusieurs régions, présenté au CHSCT M 
du 10 mars 2016.

Restitution de la phase test et présentation de l'outil 
amendé au CHSCT M du 9 novembre 2016.

Mise en forme de l'outil en vue de son déploiement.
Assurer la promotion de l’outil d’auto-diagnostic auprès 
des structures :

- par les ISST lors des CHSCT locaux
- par les formateurs internes membres de CHSCT
- en assurant la présentation à un séminaire des 

SG des DRAAF

L'outil développé par les ISST a été mis à 
disposition d'une dizaine de structures (DRAAF, 
DDI, Enseignement supérieur) pour une phase de 
test entre avril et juin 2016

Présentation de l'outil faite au CHSCT M du 22 
mars 2017

Mise e ligne en mai 2018 de l’outil « MON CHSCT 
EN 36 QUESTIONS ». Le kit est composé de 3 
documents : le formulaire RP, le formulaire 
Président, l’outil d’animation + un tutoriel

1.4 Formaliser et 
améliorer les moyens en
temps des membres 
titulaires et suppléants 
des CHSCT.

Consultation du CHSCT M sur la mise en œuvre au sein 
du MAAF de l'annexe de l’accord du 22 octobre 2013 
(membres du CHSCT M présents au GT du SRH qui a 
conçu la NdS).
pour mémoire : Publication de la note de service n° 2015-
606 du 17/04/2015. Présentation au CHSCT M le 
17/07/2015.)
Réunion d'un groupe de travail SRH.

Publication de la NS 2017-301 actualisation de la
note  de  service  relative  au  temps  syndical  des
représentants des CHSCT du MAAF



1.5 Poursuivre et 
améliorer le travail des 
inspecteurs en santé et 
sécurité au travail.

Poursuivre le travail en commun avec les différents 
réseaux (ASS, DR FORMCO, IGAPS, RNA, IEA, SG, 
MdP) notamment pour la prévention des risques 
psychosociaux et des troubles musculo-squelettiques.

Poursuite du partenariat RNA - ISST sur le geste 
professionnel.

Organiser des rencontres du réseau des ISST avec :

- la Haute-Fonctionnaire à l’Égalité des droits du 
ministère ;

- la haute fonctionnaire de défense et de sécurité.

-pôle coaching, cellule signalement de discriminations, 
label égalité/diversité

Fait en continu par chacun des ISST sur son 
périmètre

Organisation en juillet 2016 d’un séminaire TMS en 
abattoir rassemblant l’ensemble des ISST et des 
RNA (intervention F. Coutarel)
Collaboration plan TMS 2016-2018

Intervention de la Haute-Fonctionnaire à l’Égalité 
des droits du ministère devant les ISST le 11 
octobre 2016

Intervention du chargé de mission défense zone 
(CMDZ) Ile-de-France le 27/03/2018

Interventions MF Cazalere, C. Perry, S. Monteil le 
26/06/2018

Maintenir un bon niveau de professionnalisation du 
réseau des ISST (formations, échanges de pratiques).
Participation à des colloques - congrès.

Formations nationales : 
TMS - Geste Professionnel, Numérique et 
conditions de travail, Autorisations à déroger 
jeunes, circulaire déchiqueteuses, 

2018 : Exercice du droit de retrait, réglementation 
incendie ERP



1.6 Améliorer les 
compétences et les 
conditions d’exercice 
des acteurs de le 
prévention dans 
l’ensemble des 
structures.

Assurer la formation continue des agents de prévention 
lors des regroupements réguliers animés par le réseau 
des ISST du MAAF. Inviter les secrétaires généraux à 
ces regroupements.

Organisation de journées techniques pour 
l'enseignement supérieur - recherche.

En 2016, sur le thème des risques d'exposition aux 
agents chimiques dangereux.

En 2019, sur les thèmes de la prévention des risques
d’exposition aux agents chimiques et la prévention 
des RPS

En complément d’une veille réglementaire, les 
thèmes abordés portaient :
en 2016, sur  l'évaluation et la prévention de la 
violence au travail et sur le télétravail
en 2017, sur situation de handicap et risques 
professionnels, sur les différents registres et sur 
l’outil d’évaluation du risque chimique Seirich
en 2018, sur la prévention du harcèlement et sur les
EPI

Organisée à l'initiative des ISST, la journée 
technique "Prévention du risque chimique en 
activité de recherche " a rassemblé le 29 novembre 
2016 à Paris une centaine d'acteurs de la 
prévention issus du monde de l'enseignement 
supérieur et de la recherche agricole. Journée 
introduite par la présidente du CHSCT M et la 
cheffe du service de l’enseignement supérieur de la 
recherche et de l'innovation DGER.

Les 2 et 3 avril 2019, les 2es journées SST Sup-
recherche seront organisées sur le site Clermontois 
de VetAgroSup. Les thèmes retenus sont la 
prévention des risques chimiques et des RPS



Faire évoluer l'organisation et le contenu de la formation 
initiale des agents de prévention en prenant notamment 
en compte l’évolution des missions (notamment EvRP) et
le PNP (prévention des TMS, RPS) et les directives de la
DGAFP.
Travaux en cours, une première session test organisée au 
cours du premier trimestre 2016.Évolution de la formation.

Une session de formation test a été organisée en 
février-mars 2016 en Bretagne. Les retours sont 
positifs et ont permis de valider un schéma 
d'organisation en 2 sessions espacées de 6 à 8 
semaines. 

Les 9 et 10 juillet 2018 un séminaire organisé par 
BFCDC et les ISST a rassemblé 12 acteurs dont un
chargé de mission formation en ligne de l’INRS
Un nouveau de parcours de formation se dessine : 
avec un tronc commun socle de la formation, des 
modules complémentaires différenciés suivant les 
profils et les missions et des prérequis pouvant être 
mobilisés via une e-formation

Mettre à jour la Charte des assistants-conseillers  de 
prévention (NS 2006-1308 du 14/12/2006).

Publication Charte des assistants et conseillers de
prévention NS 2017-303 le 4/04/17

7 Permettre aux agents 
du ministère d'acquérir 
une connaissance en 
matière de SST et de 
l'approfondir pour les 
acteurs SST.

Poursuivre le développement des informations par 
l’alimentation de la rubrique Santé Sécurité Travail sur 
l’intranet du MAAF. Lien via Les Chroniques.

Développement et création d'une plate-forme collaborative 
dans le cadre du plan d'action TMS en abattoir de 
boucherie.

La page intranet CHSM-SST est régulièrement 
alimentée par des articles et commentaires dans le 
domaine de la SST.
Une importante mise à jour a été faite en juin 2018 
intégrant une répartition plus opérationnelle des 
contenus

Ouverture d’un espace collaboratif Réseau SST 
Abattoirs le 16/10/2018

Communiquer sur la rubrique dans l’ensemble des 
structures par la poursuite de l'édition de la lettre 
d’information électronique « Les Chroniques SST ».
4 numéros par année.

Édition de 3 chroniques en 2018 les 04/05, 21/09, 
18/12 envoyées aux directions des établissements

Relayées sur le terrain par les ISST.



1.8 Accompagner - 
développer le réseau de 
formateurs internes en 
matière de santé 
sécurité au travail.

Poursuivre l'identification des besoins et des ressources 
internes par la Présidente et les secrétaires du CHSCT 
M, les ISST et le SRH.

Réactivation en 2016 du réseau de formateurs 
FSCT (ce réseau a vocation à former les futurs 
membres de CHSCT et CoHS)

Accompagner le fonctionnement du réseau des 
formateurs internes, constitué en 2015, avec l’appui du 
bureau de la formation continue et du développement 
des compétences.

Organisation par le bureau BFCDC avec l'appui des
ISST d'un séminaire les 24 et 25 janvier 2017

Organisation par le bureau BFCDC avec l'appui des
ISST d'un séminaire les 3 et 4 juillet 2018

Mise à jour de l’outil de formation
Travail de mise à jour de la mallette de formation 
piloté par les ISST en cours

Axe stratégique n°2 : Améliorer la prévention des risques professionnels : moyens et outils

2.1 Poursuivre 
l’accompagnement des 
structures à la 
prévention des risques 
professionnels par 
l’évaluation des risques.

Éditer sous la forme de fiches pratiques le guide : « de
l’évaluation des risques professionnels à la construction
d’un  programme d’actions »,  intégrant  une  architecture
centrée sur l'activité de travail.

Travaux finalisés par les ISST en 2018. 
Publication prévue début 2019

Poursuivre la sensibilisation des acteurs de la santé 
sécurité au travail par la diffusion des fiches pratiques 
susmentionnées.

Action réalisée par le réseau des ISST

2.2 Mettre en œuvre la 
réglementation relative à
la procédure de 
dérogation aux travaux 
interdits pour les 
mineurs (entre 15 et 18 
ans).

Participer à l’accompagnement à la mise en œuvre de la 
modification réglementaire applicable à la fonction 
publique d'État. Participer à la sensibilisation – 
information des établissements.  
Développer une procédure pour la gestion des 
déclarations par les ISST.

Travaux menés par les ISST avec le bureau BSST 
du SG (Inspection du travail) sur la mise en œuvre 
des textes fonction publique.
Rédaction d'un document question/réponse.
participation d'un ISST à une journée de formation 
organisée par l'INTEFP



2.3 Élaborer, mettre en 
œuvre et assurer le suivi
du plan triennal d’action 
de prévention des TMS 
en abattoirs de 
boucherie 2016 à 2018 
(suites des rencontres 
TMS des 13 juin 2012 et 
7 décembre 2015).

Plan d’action en 4 axes :

 utiliser le réseau de compétences au bénéfice 
des services (abattoirs)

 répondre aux besoins de formations des 
assistants de prévention, des inspecteurs 
(auxiliaires officiels) et des vétérinaires officiels

 accompagner la conception des espaces et 
postes de travail en abattoir lors d’un projet de 
rénovation/conception

 favoriser la création d’espaces de discussion au 
sein des équipes travaillant en abattoirs pour agir 
sur l’amélioration des conditions de travail

Réunir un groupe de travail du CHSCT M, pour examen 
des  fiches actions au sein de chaque axe, et calendrier 
prévisionnel - le 16 juin 2016.

Présentation du projet de plan d’action au CHSCT M du 
29 juin 2016.

Élaborer un document de communication du plan 
d’action.

Restitution annuelle devant le CHSCT M (fin d'année) de
l’état d’avancement du plan d’action de prévention des 
TMS en abattoirs.

Axe 1 : création d’une adresse mail dédiée : 
sst-abattoir@agriculture.gouv.fr 

1ère réunion du groupe le 13/09/2018

Axe 2 : démarrage de la formation en ligne 
Prévention des TMS en abattoirs le 15/06/2018

Axe 3 : organisation d’un Workshop le 14 
septembre 2018 à Paris – échanges à partir des 
résultats _intermédiaires des chercheurs de 
l’université Clermont-Auvergne

Restitution de l’état d’avancement du plan devant 
le CHSCT M du 29 mars 2018

Présentation lors du Séminaire national Abat-
toirs du 29 au 31 mai 2018 du film tourné en 
abattoir (dimension psychique) en présence de 
la présidente du CHSCT ministériel et sé-
quence spécifique dédiée à la santé et la sécu-
rité au illustrant les travaux menés depuis 2011 

Achever le travail de thèse d’Amandine Gautier : "La 
santé au travail des agents de l’État en abattoir. De 
l’émergence publique du problème à la mise en place 
d’une politique de prévention".
Présentation des résultats des travaux en CHSCT M.

Thèse  soutenue  par  Amandine  Gautier  le  18
décembre 2017

Présentation des résultats des travaux de la thèse
en  CHSCT  M  prévue  en  2018  –  reportée  suite
modifications de calendrier 

mailto:sst-abattoir@agriculture.gouv.fr


2.4 Poursuivre la 
prévention primaire des 
risques psychosociaux 
au travail par la 
contribution à la mise en
place au sein du 
ministère du protocole 
d’accord relatif à la 
prévention des risques 
psychosociaux dans la 
fonction publique.

Accompagner la mise en œuvre de la NS SRH 2014-629
du 29 juillet 2014.

Capitaliser les enseignements issus des évaluations et des
plans d'actions menés au sein des établissements 
(méthodologie, résultats, facteurs déterminants au travail 
sources de RPS, actions de prévention).

Mobiliser des actions d'échanges de pratiques au niveau 
régional.

Accompagnement en continu des ISST à la demande des 
services notamment sur les choix méthodologiques pour 
l'évaluation.

En 2018, plusieurs actions menées notamment en 
région entre directions des EPLEFPA

Actions menées en continu par les ISST
Accompagnement des directions et des instances 
de dialogue (CHSCT / CoHS)

Poursuivre l’incitation financière aux structures par des 
crédits CHSCT M en priorisant l’échange de pratiques, 
l’appropriation d’outils diagnostics, l’accompagnement 
par des organismes spécialisés d’actions de prévention 
(cf 1.1).

Crédits SST (cf.pt1.1)

Crédits accordés par le CHSCTM en 2018 pour des 
actions de prévention des RPS : 78.800 €

Formation des membres du CHSCT M sur la prévention 
des risques psychosociaux et la qualité de vie au travail. Action réalisée en 2015

2.5 Prévenir les risques 
en cas d’événements 
majeurs en 
établissement 
d'enseignement.

Apporter un appui aux EPL à la prévention des situations
de crise en cas d’événements majeurs - rappel des outils
disponibles (guide sécurité incendie, guide PPMS, 
NS...).

Accompagnement de la DGER par les ISST : 
réalisation d'un MAG, intervention d'un ISST devant
les directeurs d'EPL le 30 mars 2016, participation à
un groupe de travail DGER

Collaboration des ISST avec le bureau des projets 
et de l’organisation des établissements 
(BPOE/DGER)



Dans le cadre de la convention signée avec la fédération
nationale des sapeurs pompiers de France, 
développement et déploiement du jeu ludo-éducatif 
TousCaps pour le développement d’une culture de 
sécurité en établissement d’enseignement technique

Accompagnement des ISST sur la rédaction des 
missions et des comportements

Présentation de cette action par le sous-directeur 
des dotations et des compétences en CHSCT M du 
12 décembre 2017

En 2018, projet intégration risques professionnels 
dans le jeu : collaboration fédération national des 
sapeurs pompiers de France, DGER, Dicom, ISST

Mise en ligne d’une version II du jeu TousCaps 
intégrant les risques professionnels le 26/02/2019

Sensibiliser les directeurs d'EPL aux actions 
d'apprentissage à la gestion de crise (formation-
sensibilisation, entraînement, organisation d'exercices, 
réalisation de retours d'expériences).

Accompagnement par les ISST, à la demande des 
directeurs d'EPL notamment sur les exercices et les
Retex

2.6 Prévenir les 
expositions des agents 
aux produits chimiques 
dangereux.

- Exposition des agents de contrôle aux produits 
phytopharmaceutiques : Mener une étude d'exposition 
des agents de contrôle - en collaboration avec le CNAM-
IHIE d'Angers et en rechercher les sources de 
financements.

- Exposition des agents de contrôle aux produits chimiques
en conteneur :

 État des lieux ;
 Actions de prévention à construire.

Le projet construit avec BSST du SG avec le CNAM
n'a pas été retenu au financement éco-phyto.

Un nouveau projet, construit et validé en CHSCTM 
le 25 novembre 2016, étend son champ à 
l’exposition des agents de contrôle en conteneur.

Présentation de l’état d’avancement de l’action 
prévention des risques d’exposition aux agents 
chimiques dangereux en situation de contrôle lors 
du CHSCT M du 6 juillet 2018

Pour la prévention du risque d’exposition à des 
agents chimiques lors des opérations de contrôle en
conteneur maritime, les outils (affiche + carnets) ont
été mis en forme et édités. Ils seront portés dans 
les structures via le réseau des ISST au cours du 1er

semestre 2019.



2.7 Prévenir les 
agressions envers les 
agents.

Outiller les agents et l'encadrement sur la prévention des
agressions, la déclaration en cas d'agression et l'analyse
et l'échange au plan local.

Réunir le groupe de travail agression du CHSCT M.

Élaboration d’une note de service de consignes de 
signalement pour tous les secteurs d’emploi.
 
Élaboration d’un guide "Prévenir les violences au 
MAAF", en assurer la diffusion par note de service.

Restitution annuelle du tableau de bord des agressions 
au CHSCT M.

Diffusion de cette restitution à l’ensemble des structures.

Réunions du groupe de travail les 20/01, 26/05, 
28/09 et 14/12/2016

Publication au BO de la note de service 
"signalement" le 20 avril 2016

Publication au BO du guide « Prévenir les violences
au travail » le 14 février 2018

restitution du tableau de bord des agressions au 
CHSCT M du 29 mars 2018

Axe stratégique n°3 : Dispositif d’accompagnement des atteintes à la santé

3.1 Améliorer les 
conditions d’accueil et 
d’insertion des 
travailleurs handicapés.

Actualiser le guide CHSCT M « handicap ». Publication 
d'une note de service. Mise en ligne sur le site intranet 
du MAAF.

Réunion d’un groupe de travail pour parachever  
l’actualisation du guide, organiser sa diffusion/ 
appropriation, et affiner les actions du plan handicap.

Fait le   1er trim . 2016.Le travail de mise en forme
a été fait avec la DICOM

Réunions du GT « suivi du pla handicap » 

2016 : 13/01 et 4/11 

2017 : 31/1, 14/3 et 5/12

2018 : 29/06 (le GT programmé en décembre s'est 
réuni le 22/01/2019. 



3.2 Informer les 
structures des évolutions
réglementaires sur les 
facteurs et le seuils 
d'exposition aux risques 
professionnels.

Mettre à jour la NS du ministère n° 2013-1156 du 3 
septembre 2013.

Un guide méthodologique  prévention de la 
pénibilité dans les exploitations agricoles 
attachées aux EPL est accessible sur la page 
SST

3.3 Recenser et analyser
les agressions envers 
les agents (par les 
agents ou par les 
usagers).

Revoir la fiche de suivi des agressions, en lien avec 2.7.
(pour mémoire) Fait en Gt agression du CHSCT M, Publication NdS  le 20 avril 2016

Favoriser l'analyse puis la diffusion de ces informations 
auprès des agents et de l'encadrement, en lien avec 2.7.

Réalisé par les ISST lors des visites d'inspection et 
des  CHSCT / CoHS

3.4 Améliorer le 
dispositif de médecine 
de prévention en faveur 
des agents du ministère.

Identifier les structures non couvertes. Enquête actualisée au fil de l'eau

Présentation de la couverture en médecine de 
prévention lors du CHSCT M du 29 mars 2018

Contribuer à la recherche de solutions locales ou 
interministérielles. Fait en continu par le BASS

3.5 Améliorer la 
connaissance dans les 
structures des instances 
médicales.

Sensibiliser les secrétaires généraux – gestionnaires des
structures sur les instances médicales.
(pour mémoire)

 Note aux SG en Décembre 2015
 intervention au séminaire des SG le 29 janvier 

2016.

Fait en continu par le BASS

Améliorer 
l’accompagnement des 
agents en matière de 
RPS

Mise en place d’une prestation de soutien psychologique
auprès des agents 

Passation du marché IAPR sur la prévention tertiaire fin 
2016  

Note de service SG/SRH/SDDPRS/2019-15 du
09/01/2019 : 
Prestation de soutien psychologique assurée 
par l'IAPR (institut d'accompagnement 
psychologique et de ressources)


